
Mr. L'Orateur a fait rapporc, que la Chambre s'étoit rendue auprès
de Son Excellence, avec fon adrcife, à laquelle il avoit plu à Son Excel-
lence de faire la réponfe fuivante:

c Je reffens d'autant plus de fatisfadion, en recevant cette adreffe
" loyale, que Je confidere la confiance qui a fubfiaé, uniformément, en-

tre moi et les fidèles Communes de Sa, Majeflé du las Canada, com-
« me fourniffant des moyens emicaces, qui me mettront à même de reni-

plirla tâche qui m'eft confiée avec avantaège à la Province."

L'Ordre du jour, pourprendre cn confidération la Harangue de Son
.Excellence le Lieutenant Gouverneur: aux deux Chambres.du Parle-
ment Provincial, ayant été lu,

La Chambre a procédé.à la prendre en confidération.

Et la dite Harangue ayant été lue,

Sur motion de Mr. M'Gill, fecondé par Mr. Le 7ge De Bonne,

RESOLU, que cette Chambre fe formera demain en Comité de toute la
Chambre, pour confidérer cette partie de la Harangue de Son
Excellence qui a rapport aùk Prifons et Maifons de Correai-
on dans les Diatrias de Québec et de Montréal.

ORDoNNE', que telles parties dela Harangue de Son Excellence, qui ont
rapport aux Prifoins ét Maifons de Correaion, foient référées
au dit Comité.

Sur motion de Mr. Lees, fecondé par Mr. Berthe/ot,

RESOLU, qu'un Comité de fept Membres foit;nomMé, dont trois for-
E 2 meront


